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L’Associat ion des 
Cités du Secours 

Catholique a été 
créée en 1990 pour 
gérer les établis-

sements sociaux que 
le Secours Catholique et 

l’abbé Jean Rodhain avaient 
créés depuis 1954 ; c’est en effet cette 

année-là que les deux premières Cités ont 
vu le jour, la Cité Notre Dame à Paris VIIe, et la 

Cité Myriam à Montreuil. Aujourd’hui, ce sont dix-neuf 
Cités, représentant plus de soixante structures, réparties 
sur quinze départements dans les régions Ile-de-France, 
Aquitaine, Midi-Pyrénées, Pays de la Loire et Centre. Ces 
établissements s’adressent principalement aux personnes 
rencontrant de grandes diffi cultés sociales, et six Cités sont 
orientées vers l’accueil médico-social de personnes han-
dicapées. 

Historiquement unis, le Secours Catholique et l’ACSC 
ont signé une convention pluriannuelle en mars 2011 
préfi gurant le réseau partenarial du Secours Catholique 
créé ensuite avec la Fondation Caritas France, la fédération 
Tissons la Solidarité et la Fondation Jean Rodhain. 

L’ACSC et le Secours Catholique fondent leur action sur les 
mêmes valeurs, celles de la défense de l’homme et de sa 
dignité comme l’indiquent les statuts de l’association.

Ils ont ensemble une vision commune de la personne 
humaine et de la société, affi rmant notamment leur volonté 
de s’associer avec les personnes qui vivent des situations 
de précarité ou de handicap pour construire une société 
juste et fraternelle, en reconnaissant aussi la dimension 
spirituelle de chacun, la question du sens de la vie.

La personne accompagnée est partie prenante dans ce 
qui lui est proposé et elle est reconnue comme étant elle-
même actrice de son parcours de vie durant son séjour 
dans l’établissement. 

L’association fonde ses initiatives et ses actions sur les 
valeurs suivantes :
>  L’égale dignité des personnes humaines,
>  La justice, pour une société juste et fraternelle,
>  La solidarité, pour réduire les inégalités,
>  La foi et/ou la confi ance dans l’homme,
>  La laïcité, comme respect des convictions des personnes 

accompagnées et de leur libre expression. 

L’association croit à la force du don et de l’engagement 
comme expression de la fraternité.
Elle souhaite promouvoir la participation solidaire de 
bénévoles au cœur de l’action sociale et du développement 
des territoires, contribuant ainsi au « vivre ensemble » entre 
tous dans la collectivité nationale.
Le mot « fraternité » est ainsi le terme qui qualifi e le mieux les 
attitudes, tant individuelles que collectives, que l’association 
souhaite voir émerger dans l’ensemble de ses activités, de 
ses pratiques quotidiennes et de ses initiatives publiques.

L’ACSC accueille dans ses établissements les personnes 
en situation d’exclusion ou de handicap, quelles que soient 
leur nationalité, leur religion et leurs opinions, cela de façon 
inconditionnelle.
Elle fait le choix de renforcer son soutien auprès des 
personnes et des territoires les plus en diffi culté, en nouant 
des partenariats avec les organisations qui partagent ses 
objectifs. 
Elle cherche à identifi er les nouvelles formes de précarité et 
promeut l’innovation et l’expérimentation pour y répondre. 
Elle contribue ainsi à l’évolution des pratiques sociales et 
des politiques publiques de solidarité.

En France la pauvreté touche en 2013 plus de huit millions 
de personnes. Elle concerne particulièrement les jeunes 
et les femmes, et se vit fréquemment au sein des familles 
monoparentales, souvent dans des quartiers dégradés. 
Elle concerne aussi les personnes d’origine étrangère, les 
personnes vieillissantes en situation de précarité et/ou de 
handicap, ou en souffrance psychique. Parmi les diffi cultés 
de vie de nos concitoyens, les questions d’ordre psychique 
sont en effet aujourd’hui les plus graves et les plus diffi ciles 
à prendre en compte.

Dans ce contexte, l’Association des Cités du Secours 
Catholique a redéfi ni son Projet Associatif pour la période 
2014 – 2018. Ce document détermine le cadre global de 
l’action de l’association ; il fondera l’actualisation du plan 
stratégique et la révision de la convention avec le Secours 
Catholique, ainsi que les renouvellements des projets 
d’établissement de chaque Cité.
Après avoir repris les thèmes que l’association considère 
comme fondamentaux, ceux ressortant de sa vision, de 
ses valeurs et de sa mission, le Projet Associatif traite des 
orientations générales qu’elle entend mettre en œuvre. 
Il met l’accent aujourd’hui sur la participation des 
personnes accueillies, sur la mission de plaidoyer, sur les 
bénévoles et les liens avec les délégations territoriales et 
les équipes locales du Secours Catholique.

LE
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LES MISSIONS 

Le grand nombre de personnes accompagnées, la diversité 
de leurs origines et la multiplicité des situations de précarité 
auxquelles elles sont confrontées, donnent aux structures 
de l’association une connaissance privilégiée et assez 
complète de cette face souvent mal connue et quelquefois 
cachée de notre société. 
Si elle met en œuvre des lieux d’accueil spécifi ques selon les 
différentes situations de vie, elle veille à toujours favoriser 
l’accès des personnes accueillies au droit commun et aux 
services ouverts à tous les citoyens. Fondant son action sur 
sa proximité militante avec le Secours Catholique, ainsi 
que sur une coopération permanente avec les collectivités 
publiques, elle se fi xe une double exigence :
>   la capacité politique à faire connaître aux pouvoirs publics 

les besoins sociaux insuffi samment pris en compte et à 
agir pour faire évoluer les réponses opérationnelles à ces 
besoins ;

>  la recherche de l’excellence dans la qualité des services 
rendus et dans la mise en œuvre des moyens qui lui sont 
accordés par la solidarité nationale.

L’association s’emploie ainsi à :
>  accueillir et héberger, loger et accompagner les personnes 

en situation d’exclusion et/ou de handicap sur le chemin 
de l’insertion et de l’autonomie personnelle de vie,

>  promouvoir l’engagement de chacun, salarié, bénévole et 
personne accompagnée,

>  développer une expertise collective pour faire évoluer les 
pratiques et les politiques sociales,

>  sensibiliser l’opinion publique et interpeller les pouvoirs 
publics ; être une instance de veille et d’alerte pour les 
nouvelles formes de pauvreté et de précarité,

>  s’adapter et se développer dans un contexte en forte 
évolution face aux besoins sociaux. 

LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES 
DE L’ASSOCIATION FACE AU NOUVEL 
ENVIRONNEMENT SOCIÉTAL

L’environnement sociétal dans lequel se déploient les 
activités des Cités connaît en effet une forte évolution. 
Avec d’autres, l’association est confrontée non seulement 
à la baisse des fi nancements publics, mais aussi à une 
transformation du contexte institutionnel, tant français 
qu’européen. Ces évolutions imposent une réfl exion de 
fond sur les réponses à apporter aux besoins globaux des 
personnes en très grande diffi culté de vie qui s’adressent 
à elle. 

L’ACSC lutte en faveur de l’insertion sociale 
des personnes en situation de précarité 

et/ou de handicap

L’ACSC lutte en faveur de l’insertion sociale L’ACSC lutte en faveur de l’insertion sociale L’ACSC lutte en faveur de l’insertion sociale L’ACSC lutte en faveur de l’insertion sociale 



LA PLACE ET LA PARTICIPATION 
DES PERSONNES ACCOMPAGNÉES 

L’ACSC souhaite mieux associer la personne accompagnée 
à tout ce qui la concerne ; elle affi rme ainsi que les 
personnes accueillies doivent être actrices de leur projet 
individuel et de leur parcours de vie. Un « Comité Consultatif 
des Personnes Accueillies » est créé dans ce sens. 
Au-delà même de l’obligation légale, les personnes 
accompagnées participent pleinement à la vie des services, 
des établissements et des structures associées de 
l’association. L’engagement individuel de la personne est 
valorisé dans le contrat d’accompagnement ou de séjour.

Si dans ses établissements, l’ACSC considère que 
l’intervention de professionnels salariés est première, 
elle souhaite que des personnes bénévoles complètent 
et renforcent le travail social et médico-social auprès 
des personnes accueillies. Professionnels et bénévoles 
collaborent pour promouvoir la participation des personnes 
accueillies ; une charte défi nit la place de chacun de ces 
trois partenaires.

L’INNOVATION ET LA QUALITÉ

L’évolution de l’environnement socio-économique et la 
complexité croissante des procédures publiques obligent 
l’ACSC et ses équipes à anticiper, à s’adapter et à innover, 
à travers :
>  la « Plateforme Projets », qui élabore des recommanda-

tions à la disposition des établissements, avec le renfor-
cement des capacités d’expertise et de savoir-faire des 
professionnels, l’identifi cation de personnes ressources, 

>  des rencontres permettant de mieux mutualiser 
les compétences et d’échanger sur les pratiques 
professionnelles, ces échanges s’étendant à d’autres 
associations avec lesquelles elle signe des conventions,

>  le souci de la bientraitance dans les interventions indivi-
duelles des professionnels et des bénévoles, soutenues 
par la commission Qualité et l’ « Espace Éthique », outils 
créés dans ce but,

>  l’évaluation des activités de l’association, la formalisation 
des procédures et la mesure de l’impact social des 
mesures mises en œuvre.

LE PLAIDOYER ET LA COMMUNICATION

Légitime avec le Secours Catholique sur la question sociale, 
l’ACSC intervient dans le débat public, spécialement dans les 
domaines de l’hébergement et du logement, comme dans 
celui du handicap. Elle se reconnaît une fonction de porte-
parole et elle entend peser sur les politiques publiques en 
affi rmant le militantisme de ses administrateurs, de ses 
professionnels et des bénévoles associés. 
Dans la défense des personnes en diffi culté sociale, elle se 
mobilise pour être présente sur les thématiques communes 
à ses préoccupations : le mal-logement, l’hébergement 
d’urgence, les modes de prise en charge des personnes 
handicapées, les violences faites aux femmes, la petite 
enfance et la parentalité.

« Il ne suffit pas de faire 
des structures, mais de préparer 

la justice sociale de demain »
MGR JEAN

    RODHAIN



LA GOUVERNANCE

Les organes de gouvernance :
>  le Conseil d’Administration est constitué de 17 membres, 

dont une majorité nommée par le SC ; il siège tous les 
deux mois ; le Bureau se réunit également tous les deux 
mois ; des commissions thématiques réunissent admi-
nistrateurs, professionnels et personnalités extérieures 
(fi nances, développement, éthique, innovation).

>   la direction générale, chargée du développement et de la 
supervision de la gestion des établissements et du siège 
social (lieu-ressources et d’appui aux établissements – 
gestion fi nancière, ressources humaines, systèmes d’in-
formation, communication, immobilier).

>  les directeurs territoriaux, interlocuteurs privilégiés des 
élus et des acteurs socio-économiques des territoires, 
garants du Projet Associatif, de ses valeurs et de ses 
orientations stratégiques. Ils favorisent également la 
transversalité de certaines fonctions, la mutualisation 
des expériences, des compétences et des moyens, la 
participation effective des personnes accompagnées. 
L’organisation territoriale de l’association permet de 
renforcer son ancrage sur le terrain, et d’assurer de façon 
optimale ses missions essentielles de proximité auprès 
des personnes.

>   les directeurs de Cités sont chargés de mettre en œuvre 
le projet d’établissement et de coordonner l’exécution 
des actions éducatives et sociales. Ils sont responsables 
de la gestion des moyens humains et fi nanciers de 
l’établissement pour répondre aux besoins des personnes 
accueillies. Ils sont souvent responsables de plusieurs 
structures constituant une même Cité.

Un rôle actif pour les administrateurs 
Comme dans toute association, le Conseil d’Administration 
de l’ACSC a une double fonction : orienter la stratégie asso-
ciative et en contrôler la mise en œuvre. Les administra-
teurs, représentants de la société civile, contribuent à valo-
riser la réfl exion et le sens donné aux actions.

Chaque administrateur est désigné comme référent d’une 
ou plusieurs Cités ; il y assure une présence régulière, 
notamment lors des Conseils de la Vie Sociale.

Des ressources humaines, 
marquées par leur dynamisme
L’ACSC met en œuvre une gestion prévisionnelle des emplois 
et des compétences. Elle favorise le renouvellement de 
l’engagement et les pratiques professionnelles en incitant 
les professionnels à la mobilité et en leur proposant une 
formation continue adaptée. 

UN MODÈLE ÉCONOMIQUE ADAPTE

Ces vingt dernières années, les ressources de l’association 
ont été constituées pour l’essentiel par les fi nancements 
publics, par le produit de l’activité de certains de ses 
établissements (ceux d’aide par le travail), et par une 
subvention régulière du Secours Catholique.

La baisse tendancielle des fi nancements publics l’oblige 
aujourd’hui à des efforts sans précédent dans deux 
directions :

La maîtrise de ses coûts de gestion
A cette fi n, elle redéfi nit ses structures, en recherchant 
notamment la taille optimale des Centres d’Hébergement 
et de Réinsertion Sociale. Elle généralise les instruments 
de suivi budgétaire et agit avec rigueur sur les coûts de 
fonctionnement.

La consolidation et la diversifi cation 
de ses sources de revenus, notamment par :
>  la contractualisation pluriannuelle avec les pouvoirs 

publics, afi n d’assurer une plus grande lisibilité 
fi nancière et de garantir la pérennité des engagements 
de la collectivité nationale,

>    le fi nancement de projets par d’autres structures comme 
par exemple la Fondation Caritas France,

>  les activités génératrices de revenus : en lien avec les 
métiers existants dans l’association,

>   la création d’une société foncière, dans le cadre du 
réseau partenarial du Secours Catholique, instrument lui 
permettant de mobiliser le circuit de l’épargne en faveur 
de ses projets,

>   la contractualisation avec le Secours Catholique, par la 
signature d’une nouvelle convention destinée à mieux 
insérer l’ACSC dans la stratégie de collecte de fonds du 
Secours Catholique.



Cité Bethléem (91)
Centre d’Hébergement 
et de Réinsertion Sociale pour familles
Capacité d’accueil : 100 places
Crèche
Capacité d’accueil : 20 places
SOLIBAIL 4 (État) dans le département 91 
avec 13 logements

Domaine de La Briche – BP 210 – 91580 Souzy-la-Briche
Tél. : 01 69 94 12 00 – Fax : 01 64 58 69 21

Cité Aide d’Urgence 92 (A.U.92)
Hébergement temporaire 
et insertion vers le logement
Capacité d’accueil : 30 logements 
pour 30 familles et 29 chambres pour 
29 hommes seuls dans le PASL (Programme 
d’Action Sociale pour le Logement-CG92) 

+ 75 logements pour 75 familles sur SOLIBAIL 4 
(État) dans le département 92
Accompagnement Vers et Dans le Logement (AVDL)
40 familles suivies

71, rue des Fontenelles – 92000 Nanterre
Tél. : 01 47 73 70 42 – Fax : 01 47 73 12 30

Cité Jacques Descamps (92)
Foyer d’accueil médicalisé pour adultes 
autistes et personnes ayant des troubles 
envahissants du développement
Capacité d’accueil : 47 places mixtes

6, rue Pablo Neruda – 92220 Bagneux
Tél. : 01 41 17 48 70 – Fax : 01 41 17 48 86

 
Cité Le Rosier Rouge (92)
Accueil de familles de malades 
hospitalisés et personnes malades
Capacité d’accueil : 92 chambres (110 places)

16, avenue du Général de Gaulle – 92170 Vanves
Tél. : 01 41 33 30 30 – Fax : 01 41 33 30 40 
www.rosier-rouge.org

Les Fourneaux 
de Marthe et Matthieu (92)
ESAT Traiteur
70 places pour travailleurs handicapés 
par la maladie mentale

101/103, rue Henri Dunant – 92700 Colombes
Tél. : 01 46 97 04 09 – 09 70 32 87 46
 www.esatfmm.com

Entreprise Adaptée 
d’Aubervilliers (93)
Entreprise Adaptée - activités de sous-traitance 
en conditionnement à façon et mécanisé blister, 
skin pack et façonnage d'imprimerie (assemblage, 
pliage, collage) - pour le secteur Cosmétique, 
Luxe, produits destinés au grand public

Capacité de postes pour travailleurs 
handicapés : 60 postes

129, rue Charles Tillon – 93300 Aubervilliers
Tél. : 01 43 52 68 70 – Fax : 01 43 52 64 75 

Cité Myriam (93)
Pôle Insertion 
Centre d’Hébergement et de Réinsertion 
Sociale pour hommes seuls
Capacité d’accueil : 106 places à Montreuil

TERRITOIRE ÎLE-DE-FRANCE
Cité Saint Martin (IVe)
Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale
Capacité d’accueil : 164 places
SAS (Service d’Accompagnement Social) Hôtel
Capacité d’accueil : 91 places 
SAS2A (Services pour personnes malades)
Capacité d’accueil : 14 lits 
Service enfants
Capacité d’accueil : 24 places en crèche 

familiale de quartier (enfants de la Cité et du quartier) 
Halte-garderie Espace Parents/Enfants
Accompagnement Vers et Dans le Logement (AVDL)
46 personnes suivies dont 22 personnes isolées au SAS Hôtel 
et 24 familles au FASA (Famille Santé)
Accompagnement Global L 312-8
SAS Hôtel : 12 personnes + SAS2A : 12 personnes

4, rue de l’Arsenal – 75004 Paris
Tél. : 01 44 61 89 89 – Fax : 01 42 74 41 42

Cité Notre Dame (VIIe)
Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 
pour hommes seuls isolés et couples
Capacité d’accueil : 140 places CHRS sur 2 sites 
La Colline aux Enfants
Capacité d’accueil : 30 familles et 50 enfants
Accompagnement Vers et Dans le Logement (AVDL)
31 personnes suivies

6, rue de la Comète – 75007 Paris 
Tél. : 01 40 62 66 33 – Fax : 01 40 62 66 32

Cité Saint Jean (VIIe)
6 Pensions de famille, hébergement de personnes 
souffrant d’isolement et ayant de faibles revenus
113 logements
Capacité d’accueil : 153 places
1 Résidence Sociale
11 logements
Capacité d’accueil : 30 places
Hébergements de Stabilisation 

(Maisons Helder Camara & Jean Rodhain)
Capacité d’accueil : 65 places

73, rue du Bac – 75007 Paris
Tél. : 01 44 69 94 96 – Fax : 01 44 69 94 94

Cité André Jacomet (XVIIIe, Xe)
Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale
Capacité d’accueil : 166 places hommes
Centre d’Urgence pour femmes seules (Chrysalide)
Capacité d’accueil : 40 places femmes majeures

17, boulevard Ney – 75018 Paris 
& 118, Fbg St Martin – 75010 Paris

Tél. : 01 45 50 45 00 – Fax : 01 45 50 44 46

Cité Le Village (XXe)
Appartements de Coordination Thérapeutique
Capacité d’accueil : 30 places
Le Fil Rouge : Centre d’Hébergement 
et de Réinsertion Sociale pour jeunes de 18 à 30 ans
Capacité d’accueil : 21 places
Les Amarres : Centre d’Hébergement de Stabilisation
Capacité d’accueil : 30 places

Crèche « Le Village aux Enfants »
Capacité d’accueil : 37 berceaux pour enfants 
issus de familles en diffi cultés médicales 
et/ou sociales et pour enfants du quartier

105, rue Villiers de l’Isle Adam – 75020 Paris
Tél. : 01 53 39 19 51 – Fax : 01 53 39 10 50 

Coordonnées des Cités

& 118, F

Cité Notre Dame (VII

Cité Saint Jean (VII

(Maisons Helder Camara & Jean Rodhain)

+ 75 logements pour 75 familles sur SOLIBAIL 4 

Tél. : 01 41 17 48 70 – Fax : 01 41 17 48 86

Capacité de postes pour travailleurs 



Pension de famille Sainte Henri Sainte Nathalie (Lourdes)
Capacité d’accueil : 16 places
« Ruelles »
Centre d’Hébergement d’Urgence de femmes (Toulouse)
Capacité d’accueil : 10 places
Un Toit sur la Rue, halte de nuit (Toulouse)
Capacité d’accueil : 25 places
Multi-accueil « les 3 ptits chaudrons » (Toulouse)
Capacité d’accueil : 25 berceaux

14, rue Vélane – 31000 Toulouse
Tél. : 05 34 25 87 42 – Fax : 05 34 25 87 72

TERRITOIRE CENTRE-OUEST
Cité Jean-Baptiste Caillaud (18)
Accueil de familles monoparentales, de couples 
avec ou sans enfants et de personnes isolées
Capacité d’accueil : 63 places
Centre maternel pour mères-enfants
Capacité d’accueil : 40 places
Hébergement d’Urgence 
Capacité d’accueil : 20 places
SIAO 18

Rue de Vernusse – 18000 Bourges
Tél. : 02 48 50 01 97 – Fax : 02 48 20 00 44

Cité Jean Rodhain (18)
Foyer occupationnel d’accueil 
pour adultes défi cients mentaux profonds
Capacité d’accueil : 41 places d’internat 
et 1 place en accueil temporaire (hommes), 
7 places d’externat (hommes et femmes)

Chemin des Bougnoux – 18230 Saint-Doulchard
Tél. : 02 48 24 17 18 – Fax : 02 48 70 81 47

Cité La Gautrêche (49)
Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale pour jeunes
Capacité d’accueil : 22 places

Centre de formation pour jeunes et adultes 
(nombre de places en fonction des formations)
Centre Éducatif Fermé pour jeunes de 13 à 17 ans
Capacité d’accueil : 12 places
Résidence Accueil
Capacité d’accueil : 8 places

Route de Jallais – 49510 La Jubaudière 
Tél. : 02 41 63 10 31 – Fax : 02 41 63 16 75

Cité de Pescheray (72)
Activités ESAT : tourisme (domaine zoologique, restauration, animations 
pédagogiques) + ateliers agricoles (production agricole, espaces verts et 
forêts, …) - Établissement et Services d’Aide par le Travail (ESAT)
Capacité d’accueil : 66 places

Section Annexe d’ESAT (SAESAT)
Capacité d’accueil : 8 places
Foyer d’hébergement
Capacité d’accueil : 17 places
Foyer d’Hébergement Semi-Autonome (FHSA)
Capacité d’accueil : 12 places
Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 
(SAVS)
Capacité d’accueil : 32 places

Domaine de Pescheray – 72370 Le Breil-sur-Mérize
Tél. : 02 43 89 83 62 – Fax : 02 43 89 27 91 
www.pescheray.com

Pôle Technique
Ateliers d’Adaptation à la Vie Active (CAVA) : 
cuisine / restauration, entretien / ménage, bâtiment
Pôle Urgence/Logement
Hébergements d’urgence pour personnes isolées
Capacité d’accueil : 116 places sur 3 sites collectifs à Montreuil 
et Rosny-sous-Bois, 12 places en maison partagée à Montreuil, 
19 places en studettes à Montreuil, Pantin et Saint-Denis
Hébergements d’urgence et de stabilisation pour familles
Capacité d’accueil : 140 places sur 3 sites collectifs à Montreuil, 
Bagnolet et Pantin, Sites d’Accueil et d’Hébergement d’Urgence (SAHU) 
pour personnes Roms (167 places à Montreuil et 125 places 
à Bobigny)

Logements passerelles 
Capacité d’accueil : 47 logements 
sur 5 communes du département 93 
et 22 logements modulaires
Accompagnement Social Lié au Logement
Capacité d’accueil : 80 familles résidant 
dans leurs logements sur 8 communes 

du département – 2 postes détachés association 
Interlogement 93 pour missions Service Intégré de l’Accueil et 
de l’Orientation de Seine Saint-Denis (SIAO 93) et Accompagnement 
Vers et Dans le Logement du territoire 93 (AVDL)
Pôle Médico-Social
Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT)
Capacité d’accueil : 23 personnes et accompagnants en logements 
individuels ou partagés à Montreuil, Montfermeil, Villemomble, 
Neuilly-sur-Marne et Noisy-le-Grand
Pension de famille/Résidence Accueil à Livry-Gargan
Capacité d’accueil : 17 places

2, rue de l’aqueduc – 93100 Montreuil
Tél. : 01 48 70 49 50 – Fax : 01 48 70 49 49

Cité Escale Sainte Monique (95)
Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 
pour femmes et enfants
Capacité d’accueil : 77 personnes
Accompagnement Vers et Dans 
le Logement (AVDL)
FNAVDL hors DALO (Fonds National AVDL) : 

46 ménages accompagnés (57 adultes/69 enfants) 
+ 17 actions collectives (119 personnes)
FNAVDL DALO : 90 ménages accompagnés 
(331 personnes, 128 adultes/203 enfants)

73, avenue de la République – 95400 Arnouville-lès-Gonesse
Tél. : 01 39 86 51 39 – Fax : 01 34 45 59 15

TERRITOIRE SUD-OUEST
Cité Béthanie (24)
Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 
pour femmes et enfants (Bergerac)
Capacité d’accueil : 35 places
Pension de famille (Bergerac)
Capacité d’accueil : 25 places
Centre de stabilisation pour femmes (Bordeaux)

Maison Sainte Catherine
Capacité : 20 places

13 bis, rue du pont Saint Jean – 24100 Bergerac
Tél. : 05 53 23 74 98 – Fax : 05 53 27 29 18

Cité La Madeleine (31)
Hébergement de Stabilisation pour femmes et couples (Toulouse)
Gîte Vélane
Capacité d’accueil : 43 places
Hébergements Temporaires (ALT Toulouse)

Capacité d’accueil : 27 places
Pensions de famille - Résidences Sociales (Toulouse)
Capacité d’accueil : 56 places
Hébergement de Stabilisation pour personnes isolées-
CHUS (Lourdes) 
+ AVDL (Accompagnement Vers et Dans le Logement)
Capacité d’accueil : 18 places
Appartements d’Hébergement d’Urgence (Lourdes)
Capacité d’accueil : 20 places

à Bobigny)

du département – 2 postes détachés association 

46 ménages accompagnés (57 adultes/69 enfants) 

Maison Sainte Catherine

Capacité d’accueil : 27 places

Chemin des Bougnoux – 18230 Saint-Doulchard

19
Cités

70
Structures



TERRITOIRE CENTRE-OUEST

Cité de Pescheray
(72 – SARTHE)

Cité Jean Rodhain
(18 – CHER)

Cité La Gautrêche (49)
(49 – MAINE-ET-LOIRE)

Cité Jean-Baptiste Caillaud
(18 – CHER)

TERRITOIRE SUD-OUEST

Cité Béthanie
(24 – DORDOGNE)

Cité La Madeleine
(31 – HAUTE-GARONNE)
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Association des Cités du Secours Catholique / Service Communication – 72, rue Orfi la – 75020 Paris
www.acsc.asso.fr

TERRITOIRE ILE-DE-FRANCE

Cité André Jacomet
(75 – PARIS Xe, XVIIIe)

Cité Le Village
(75 – PARIS XXe)

Cité Saint Martin
(75 – PARIS IVe)

Cité Saint Jean
(75 – PARIS VIIe)

Cité Notre Dame
(75 – PARIS VIIe)

Cité Aide d’Urgence 92 (A.U.92)
(92 – HAUTS-DE-SEINE)

Les Fourneaux de Marthe et Matthieu
(92 – HAUTS-DE-SEINE)

Cité Escale Sainte Monique
(95 – VAL D'OISE)

Entreprise Adaptée d’Aubervilliers
(93 – SEINE-SAINT-DENIS)

Cité Myriam
(93 – SEINE-SAINT-DENIS)

Cité Le Rosier Rouge
(92 – HAUTS-DE-SEINE)

Cité Jacques Descamps
(92 – HAUTS-DE-SEINE)

Cité Bethléem
(91 – ESSONNE)


